
REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

 

du JEUDI 08 JANVIER 2026 

 

  

  Présents : Monsieur Emmanuel REY, Madame Sylviane BONNOT, Monsieur 

Jean-Pierre BERTRAND, Madame Nathalie BUCHILLET, Monsieur Fabrice PLANCHON, 

Madame Annick BAILLY, Madame Marie-Claire BERTHIER, Monsieur Albert DESPINS, 

Madame Annick LAPRAY, Madame Françoise BUCHILLET, Monsieur Patrick PROTHIAU.  

 

  Excusés : 

Monsieur Florent TISSIER qui a donné pouvoir à Monsieur Emmanuel REY 

Monsieur Benoît HUGUES qui a donné pouvoir à Monsieur Jean-Pierre BERTRAND 

Monsieur Mickaël SARRAZIN 

Monsieur Alain MALBEC  

 

  Absents : 

Messieurs David BORDES et Christophe BOYER 

  

  Secrétaire :  Monsieur Albert DESPINS 

  

 Le Conseil Municipal, dûment convoqué le 31 décembre 2025 s'est réuni en session 

ordinaire le jeudi 06 janvier 2026 à 19 h 00, à la Salle des Fêtes de Marizy sous la présidence 

de Monsieur Emmanuel REY, Maire. 

 

 

-  Approbation du compte-rendu de la précédente séance,  

 

Le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 04 décembre 2025 est approuvé 

à l’unanimité.  

 

-  Etude de devis, 

 

Monsieur le Maire rapporte que le système d’assainissement du camping est à revoir 

puisqu’il ne répondra plus aux besoins générés par les hébergements insolites. 

 

Le Conseil Municipal, après étude des devis reçus, retient celui de l’entreprise 

DRAVERT TP pour un montant de 21 600.00 euros T.T.C. et charge Monsieur le Maire 

de signer le devis correspondant.  

 

- Questions et informations diverses 

 

Pour rappel, la cérémonie des vœux se déroulera le dimanche 25 janvier 2026, à 10 h 30, 

à la salle des fêtes de Marizy.  

 

L’inauguration des travaux d’aménagement et de valorisation des abords de l’étang du 

Rousset, initialement prévue au mois de février, est repoussée au vendredi 29 mai 2026, 

à 10 h 30.  

 

Il est demandé à l’association « Sauvegarde de la Chapelle de St Quentin en 

Charolais »  de mentionner, par écrit, sur un document les anomalies constatées par ses 

membres au niveau des travaux réalisés.  

 

La séance est levée à 20 h 26. 


